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Le règlement intérieur précise les droits et obligations des Administrateurs, la composition, la 
mission et le fonctionnement du Conseil d’administration et de ses Comités, les rôles et 
pouvoirs du Président et du Directeur Général, conformément aux dispositions du Code de 
commerce et des statuts de la Société (ci-après le « Règlement »). 
 
Le Règlement s’impose à tous les membres du Conseil d’administration. Tout membre du 
Conseil est réputé, dès son entrée en fonction, adhérer au Règlement et devra en respecter 
l’ensemble des dispositions. 
 
Le Conseil d’administration se réfère aux principes de gouvernement d’entreprise du « Code 
de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées » en vigueur à la date des présentes (ci-après 
le « code AFEP-MEDEF »). 

 
 
I – COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION ET DURÉE 
DES FONCTIONS 
 
Il appartient au Conseil de rechercher l’équilibre souhaitable de sa composition et de celle des 
Comités qu’il constitue en son sein, notamment en termes de diversité (représentation des 
femmes et des hommes, nationalités, âge, compétences), en prenant des dispositions propres à 
garantir aux actionnaires, au marché et aux parties prenantes que ses missions sont accomplies 
avec l’indépendance et l’objectivité nécessaires. Le Conseil rend public dans le rapport annuel 
une description de sa politique en ces matières comprenant les objectifs, les modalités et les 
résultats obtenus. 
  

A. Administrateurs indépendants  
 
Le Conseil d’administration est composé, au moins pour moitié, d’Administrateurs 
indépendants.  
 
Un Administrateur est indépendant lorsqu'il n'entretient aucune relation de quelque nature que 
ce soit avec la Société, ses filiales ou sa direction, qui puisse compromettre l'exercice de sa 
liberté de jugement. Ainsi, par Administrateur indépendant, il faut entendre tout mandataire 
social non exécutif de la Société ou de ses filiales dépourvu de liens d'intérêt particulier 
(actionnaire significatif, salarié, autre) avec celles-ci. 
 
Il appartient au Conseil d’administration, sur proposition du Comité des Nominations, de la 
Gouvernance et de la RSE, d’apprécier la qualité d’indépendance de chacun de ses membres, 
appréciation faite au regard des recommandations et préconisations du code AFEP-MEDEF.   
 
La qualification d’Administrateur indépendant est débattue par le Comité des Nominations, de 
la Gouvernance et de la RSE et arrêtée par le Conseil à l’occasion de la nomination d’un 
Administrateur et annuellement pour l’ensemble des Administrateurs. Les conclusions de cet 
examen sont portées à la connaissance des actionnaires. 
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B. Administrateurs représentant les salariés 
 
Le Conseil d’administration comporte deux Administrateurs représentant les salariés, désignés 
selon les modalités prévues dans les statuts.  
 
Sous réserve des dispositions légales qui leur sont propres, les Administrateurs représentant les 
salariés disposent des mêmes droits, sont soumis aux mêmes obligations, notamment en matière 
de confidentialité, et assument les mêmes responsabilités que les autres membres du Conseil.  
 
Les Administrateurs représentant les salariés ne sont pas comptabilisés pour établir les 
pourcentages d’indépendance ou de féminisation du Conseil d’administration. 
 

C. Invités 
 
En fonction des questions inscrites à l’ordre du jour, le Président du Conseil d’administration 
peut décider, notamment sur proposition d’un Administrateur, de convier toute personne qu’il 
jugerait utile, collaborateur ou non de la Société, à présenter un dossier ou à éclairer les 
discussions préparatoires aux délibérations. 
 

D. Durée des fonctions et renouvellement par roulement 
 
La durée des fonctions des Administrateurs est de quatre ans.  
 
Le renouvellement des mandats se fait par roulement de telle sorte qu’un renouvellement 
régulier des membres du Conseil se fasse par fractions aussi égales que possible. Par exception, 
aux fins de roulement, l’Assemblée Générale Ordinaire peut désigner un Administrateur pour 
une durée de un, deux ou trois ans. 
 

 
II – DEONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS DE SANOFI 

 
A. Information des nouveaux Administrateurs 

 
Lors de l’entrée en fonction d’un Administrateur, le Secrétaire du Conseil lui remet un dossier 
comportant notamment les statuts et le présent Règlement. Tout Administrateur s’assure qu’il 
a connaissance et respecte les obligations mises à sa charge par les dispositions légales, 
réglementaires, statutaires, le règlement intérieur et les autres règles et procédures internes de 
la Société qui lui seraient applicables.  
 

B. Formation des Administrateurs 
 
Chaque Administrateur peut demander à bénéficier, à sa nomination et tout au long de son 
mandat, des formations qui lui paraissent nécessaires à l’exercice de son mandat, notamment 
sur les spécificités de la Société, ses métiers, son secteur d’activité et ses enjeux en matière de 
responsabilité sociale et environnementale. Ces formations sont organisées et proposées par la 
Société et sont à la charge de celle-ci. 
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C. Détention d’actions de la Société 
 

Au-delà des dispositions statutaires, l’Administrateur doit être actionnaire à titre personnel et 
détenir, en son nom propre, au moins 1 000 actions Sanofi dans le délai de deux ans à compter 
de sa nomination, et ce jusqu’à la cessation de ses fonctions. A défaut de détenir ces actions 
lors de son entrée en fonction, il utilise sa rémunération d’administrateur à leur acquisition. 
 
Il est demandé aux Administrateurs de mettre au nominatif l’ensemble des titres de la Société 
qu’ils détiennent au moment où ils accèdent à leurs fonctions ainsi que ceux qu’ils acquièrent 
pendant la durée de leur mandat.  
 
Conformément aux dispositions légales, cette obligation de détention d’actions ne s’applique 
pas aux Administrateurs représentant les salariés. 
 
 

D. Intérêt social 
 
Le Conseil d’administration est une instance collégiale qui agit dans l’intérêt social de 
l’entreprise et qui représente collectivement l’ensemble des actionnaires. C’est collectivement 
et solidairement que les Administrateurs exercent les fonctions et responsabilités attribuées par 
la loi au Conseil.   
 

E. Préparation des séances - Assiduité 
 

L’Administrateur consacre à la préparation des séances du Conseil et des Comités auxquels il 
siège, le temps et l’attention nécessaires à l’examen des dossiers qui lui ont été adressés.  
 
Les Administrateurs représentant les salariés disposent du temps adéquat pour exercer utilement 
leur mandat. 
 
Sauf à en avertir au préalable le Président, l’Administrateur participe à toutes les séances du 
Conseil, des Comités dont il/elle est membre, ainsi qu’aux Assemblées Générales 
d’actionnaires. 

 
F. Confidentialité 

 
Le dossier des séances du Conseil d’administration, ainsi que les informations recueillies avant 
ou pendant la séance du Conseil, sont considérés par les Administrateurs, comme confidentiels. 
Ces derniers sont tenus par cette obligation de stricte confidentialité à l’égard tant des personnes 
extérieures à la Société que des personnes n’ayant pas à connaitre ces informations du fait de 
leurs fonctions dans la Société. 
 
En cas d’invitation à une séance du Conseil d’administration ou aux travaux préparatoires d’une 
telle séance d’un tiers n’ayant pas la qualité d’Administrateur, le Président lui rappelle ses 
obligations de confidentialité relatives aux informations recueillies lors de la séance concernée 
ou préalablement à celle-ci. 
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S’agissant des informations non publiques acquises dans le cadre de ses fonctions, 
l’Administrateur doit se considérer astreint à un véritable secret professionnel qui dépasse la 
simple obligation de discrétion prévue par les textes. 

 
Seuls le Président et le Directeur Général de la Société sont habilités à fournir à tout tiers et au 
public une information sur la politique de la Société, ses stratégies, ses activités et 
performances.  
 
En cas de manquement avéré au devoir de confidentialité par l’un des Administrateurs, ou toute 
personne appelée à assister aux réunions du Conseil, le Président du Conseil d’administration, 
après avis de la direction juridique, fait rapport au Conseil d’administration sur les suites, 
éventuellement judiciaires, qu’il entend donner à ce manquement. 

 
G. Cumul des mandats  

 
Un dirigeant mandataire social exécutif ne doit pas exercer plus de deux autres mandats 
d'administrateur dans des sociétés cotées extérieures à la Société et à ses filiales, y compris 
étrangères. Il doit en outre recueillir l’avis du Conseil d’administration avant d’accepter un 
nouveau mandat social dans une société cotée. 
 
Un Administrateur ne doit pas exercer plus de quatre autres mandats dans des sociétés cotées 
extérieures à la Société et à ses filiales, y compris étrangères. Cette recommandation s’applique 
lors de la nomination ou du prochain renouvellement du mandat de l’Administrateur concerné. 
 
L’Administrateur doit tenir informé le Conseil d’administration des mandats exercés dans 
d’autres sociétés, y compris sa participation aux comités du conseil de ces sociétés françaises 
ou étrangères. 

 
H. Prévention des conflits d’intérêts 

 
L’Administrateur ne peut utiliser son titre et ses fonctions d’Administrateur pour s’assurer, ou 
assurer à un tiers, un avantage quelconque, pécuniaire ou non pécuniaire. 
 
L’Administrateur s’engage à informer le Conseil d’administration de toute situation de conflit 
d’intérêts, même potentiel, entre ses devoirs à l’égard de la Société et ses intérêts privés et/ou 
autres devoirs. En outre, il/elle s’abstient de prendre part au vote sur toute délibération 
correspondante, et d’assister au débat.  
 
La participation de l’Administrateur à une opération à laquelle Sanofi est directement intéressée 
ou dont il/elle a eu connaissance en tant qu’Administrateur, est portée à la connaissance du 
Conseil d’administration préalablement à sa conclusion. 

 
L’Administrateur, ou le représentant permanent si l’Administrateur est une personne morale, 
ne peut s’engager, à titre personnel, dans des entreprises ou dans des activités concurrentes de 
celles de Sanofi sans en informer préalablement le Conseil d’administration et avoir recueilli 
son autorisation. 
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Pendant toute la durée de son mandat, l’Administrateur, ou le représentant permanent si 
l’Administrateur est une personne morale, s’engage à ne pas solliciter et/ou à ne pas accepter 
l’exercice d’un mandat dans des entreprises ou dans des activités concurrentes de celles de 
Sanofi et/ou dans des entreprises au sein desquelles Sanofi détient une participation 
significative ou plus généralement au sein d’entreprises avec lesquelles Sanofi collabore de 
manière significative, sans solliciter au préalable l’avis du Président du Conseil 
d’administration. Le Président pourra alors, s’il estime que l’exercice d’un tel mandat est 
contraire à l’intérêt social de la Société ou est susceptible de donner lieu à une situation de 
conflit d’intérêts,  lui demander de renoncer audit mandat ou de s’abstenir d’accepter ledit 
mandat. 
 
A l’issue de son mandat, l’Administrateur, ou le représentant permanent si l’Administrateur est 
une personne morale, s’efforcera de respecter un délai de carence raisonnable avant de solliciter 
et/ou d’accepter l’exercice d’un mandat dans des entreprises menant des activités concurrentes 
de Sanofi et/ou dans des entreprises au sein desquelles Sanofi détient une participation. 
 
En tout état de cause, l’Administrateur doit respecter son engagement de confidentialité et de 
loyauté envers la Société. 
 
L’Administrateur s’engage à mettre son mandat à la disposition du Conseil d’administration en 
cas de changement significatif dans ses propres fonctions et mandats. 
 
Un Administrateur qui ne s’estimerait plus en mesure de remplir sa fonction au sein du Conseil, 
ou des Comités dont il est membre, doit démissionner. 
 
Les Administrateurs qui s’abstiennent de prendre part au vote d’une délibération du Conseil, en 
raison d’un conflit d’intérêts, sont décomptés du quorum. 
 
 

I. Informations privilégiées  
 
Dans le cadre de leur fonction, les Administrateurs se voient communiquer de nombreuses 
informations confidentielles, dont certaines peuvent revêtir le caractère d’information 
privilégiée sur la Société au sens de la règlementation boursière.  
 
Lorsque les membres du Conseil d’administration détiennent une telle information privilégiée, 
ils doivent, tant que cette information n’est pas rendue publique, s’abstenir de réaliser 
directement ou indirectement (ou recommander de réaliser/de s’abstenir de réaliser) toute 
opération sur des instruments financiers de la Société (actions, ADR, CVR, obligations, 
instruments à terme…) et de communiquer cette information à des tiers. 
 
En outre, les Administrateurs s’interdisent d’opérer sur les titres de la Société durant les fenêtres 
négatives établies par la Société et qui leur sont communiquées par cette dernière. 
 
Les Administrateurs s’interdisent toute opération spéculative ou de couverture du risque et 
notamment toute opération sur les produits dérivés et les ventes à découvert.  
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Les Administrateurs et les personnes qui leur sont étroitement liées communiquent, dans les 
termes de la règlementation applicable, à la Société et à l’Autorité des marchés financiers, qui 
les rend publiques, les transactions effectuées sur les titres de la Société.  
 
Les Administrateurs notifient par écrit aux personnes qui leur sont étroitement liées, leurs 
obligations de déclaration et conservent une copie de cette notification. 

 
 

III – MISSIONS ET POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil délibère sur les questions relevant de sa compétence en vertu de la loi et des statuts. 
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l‘activité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre en considérant, notamment, les enjeux sociaux et environnementaux. Sous 
réserve des pouvoirs expressément attribués à l’Assemblée Générale, et dans la limite de l’objet 
social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle, par ses 
délibérations, les affaires qui la concernent. Il agit en toutes circonstances dans l’intérêt social 
de la Société, en s’attachant à promouvoir la création de valeur à long terme dans toutes les 
composantes de ses activités. 
 
Le Conseil procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Il procède chaque année 
à un examen portant sur les points essentiels du rapport de gestion et des autres rapports 
présentés aux actionnaires, ainsi que sur les délibérations présentées à l’Assemblée Générale 
des actionnaires. 
 
Dans le cadre de ses missions, le Conseil a les pouvoirs suivants, sans que cette énumération 
soit exhaustive : 
 
• il est tenu informé de tout évènement important concernant la marche de la Société, et 

plus généralement de l’évolution des marchés, de l’environnement concurrentiel et des 
principaux enjeux auxquels l’entreprise est confrontée, y compris dans les domaines de 
la responsabilité sociale et environnementale ; 
 

• il détermine les orientations stratégiques de la Société et du Groupe après avis du Comité 
de Réflexion Stratégique ; 
 

• il désigne les mandataires sociaux chargés de gérer l’entreprise et choisit le mode 
d’organisation (dissociation des fonctions de Président et de Directeur Général ou unicité 
de ces fonctions) ; 

 
• il constitue un Comité d’Audit dans les conditions légales et apprécie l’opportunité de la 

création d’autres comités spécialisés, permanents ou non. Il détermine leur composition 
en fonction des affaires qu’ils auront à examiner et s’assure de leur bon fonctionnement ; 
 

• il examine régulièrement, conformément à la stratégie qu’il a définie, et en lien avec le 
Comité d’Audit, les opportunités et les risques (notamment financiers, juridiques, 
opérationnels, sociaux et environnementaux) auxquels la Société et ses filiales sont 
confrontées, ainsi que les mesures prises en conséquence ; 
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• il s’assure de la mise en place d’un dispositif de prévention et de détection de la corruption 

et du trafic d’influence. Il reçoit toutes les informations nécessaires à cet effet ; 
 

• il fixe les rémunérations des dirigeants mandataires sociaux, sur proposition du Comité 
des Rémunérations. Le Conseil motive ses décisions prises en la matière ; 
 

• il définit, sur proposition du Directeur Général et en lien avec le Comité des 
Rémunérations et le Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE, des 
objectifs de mixité au sein des instances dirigeantes et s’assure que la Direction Générale 
met en œuvre une politique plus globale de non-discrimination et de diversité au sein de 
la Société; 

 
• il contrôle la gestion et veille à la qualité de l’information fournie aux actionnaires ainsi 

qu’aux marchés notamment à travers les comptes ou à l’occasion d’opérations majeures ; 
 

• il définit la politique de communication financière de la Société ; 
 

• il est régulièrement informé par le Comité d’Audit de la situation financière, de la 
situation de la trésorerie et des engagements de la Société ; 
 

• il convoque et fixe l’ordre du jour des Assemblées Générales. 
 
Par ailleurs, sans préjudice des dispositions légales relatives aux autorisations qui doivent être 
consenties par le Conseil d’administration (conventions réglementées, cessions de 
participations ou de biens immobiliers…), sont notamment soumises à autorisation préalable 
du Conseil : 
 
• toute opération significative se situant hors de la stratégie annoncée de la Société  (voir 

également les limitations de pouvoir du Directeur Général mentionnées ci-après); 
 

• les engagements en matière d’investissements, d’acquisitions et de désinvestissements 
excédant les limites des pouvoirs du Directeur Général ; 

 
• les autorisations données au Directeur Général en matière de cautions, avals et garanties 

au nom de la Société, y compris aux administrations fiscales et douanières. 
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IV – FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 

A. Secrétaire du Conseil 
 
Le Conseil, sur proposition du Président, désigne un Secrétaire. Tous les membres du Conseil 
peuvent consulter le Secrétaire et bénéficier de ses services. Le Secrétaire assure le respect des 
procédures relatives au fonctionnement du Conseil et dresse le procès-verbal de ses séances qui 
comporte un résumé des débats et les délibérations soumises à son approbation. Il mentionne 
les questions soulevées ou les réserves émises par les participants. 
 
Le Secrétaire est notamment chargé de l’envoi des documents de travail aux Administrateurs et 
se tient à la disposition de ces derniers pour toute demande d’information concernant leurs 
droits et obligations, le fonctionnement du Conseil ou la vie de la Société. 
 

B. Réunions 
 
Le Conseil d’administration se réunit au moins quatre fois par an et aussi souvent que l’intérêt 
de la Société l’exige. La convocation peut être faite par tous moyens, même verbalement, par 
le Président ou par le Secrétaire du Conseil sur demande du Président. 

 
La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre lieu indiqué dans la convocation. 

 
Le Président préside les réunions du Conseil et en organise les travaux. En cas d’empêchement, 
le Président est remplacé par le Directeur Général, dissocié le cas échéant, s’il est lui-même 
Administrateur ou, à défaut, par un autre Administrateur choisi par le Conseil en début de 
séance. 
 
Le Conseil d’administration organise chaque année, a minima, deux réunions hors la présence 
des dirigeants mandataires sociaux exécutifs. Ces réunions peuvent également se tenir hors la 
présence des administrateurs représentant les salariés ou de tout autre collaborateur du Groupe. 
Ces réunions doivent notamment  avoir pour objet de procéder à l’évaluation de la performance 
et à la détermination de la rémunération du Directeur Général.  
 
L’ordre du jour des réunions est établi par le Président. Chaque Administrateur peut, sous 
réserve d’en faire la demande dans un délai raisonnable, solliciter le Président pour qu’un point, 
qu’il souhaite voir abordé en réunion, soit ajouté à l’ordre du jour.  

 
Le Président veille à ce que la Société transmette aux Administrateurs en temps utile avant 
chaque réunion toutes les informations et documents pertinents.  
 
Les Administrateurs ont la possibilité de se faire représenter aux séances du Conseil 
d’administration par un autre Administrateur. Chaque Administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues au cours d’une même séance du Conseil. 

 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les Administrateurs qui 
participent à la réunion du Conseil par des moyens de visioconférence et/ou de téléconférence 
permettant leur identification et garantissant leur participation effective, satisfaisant aux 
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caractéristiques techniques prévues par la réglementation applicable au jour de la réunion. 
Conformément à la loi, dans le cas particulier où le Conseil est réuni pour procéder à l’arrêté 
des comptes sociaux et des comptes consolidés de la Société et l’établissement du rapport de 
gestion, un Administrateur ne peut pas être réputé présent pour le calcul du quorum et de la 
majorité s’il participe à la réunion par visioconférence ou téléconférence.  
 
En cas de dysfonctionnement du système de visioconférence ou du moyen de téléconférence 
constaté par le Président du Conseil d’administration, le Conseil peut valablement délibérer 
et/ou se poursuivre avec les seuls membres présents physiquement, dès lors que les conditions 
de quorum sont satisfaites. La survenance de tout incident technique perturbant le déroulement 
de la séance sera mentionnée dans le procès-verbal, y compris l’interruption et le rétablissement 
de la participation à distance.  
 
Le Conseil d’administration peut recourir à des experts extérieurs et faire réaliser des études 
techniques externes sur des sujets relevant de sa compétence, aux frais de la Société, à charge 
d’en rendre compte au Conseil lui-même. Le Conseil doit veiller à l’objectivité des experts 
extérieurs auxquels il fait appel. 
 

C. Consultations écrites 
 
Conformément à l’article 13 des statuts, le Conseil d’administration peut prendre certaines 
décisions par voie de consultation écrite des Administrateurs. 
 
Dans un tel cas, le Président du Conseil d’administration convoque les Administrateurs par 
courrier électronique en indiquant le délai approprié pour répondre, qui dépend de l’objet de la 
consultation. Les commissaires aux comptes sont convoqués et reçoivent les documents selon 
les mêmes modalités que pour les réunions physiques. 
 
Le Secrétaire du Conseil d’administration envoie les documents relatifs à la consultation et 
permettant aux Administrateurs de se faire une opinion sur le sujet présenté, notamment la 
motivation de la décision proposée et le(s) projet(s) de délibération.  
 
Les Administrateurs répondent au courrier électronique qui leur ont été adressé en y indiquant 
le sens de leur vote.   
 
Les Administrateurs n’ayant pas répondu à l’issue du délai prévu sont considérés ne pas rentrer 
dans le quorum pour la prise des décisions contenues dans la consultation, sauf extension 
possible dudit délai par le Président du Conseil d’administration. Les décisions sont prises à la 
majorité simple des Administrateurs constituant le quorum. 
 
Le Secrétaire du Conseil d’administration consolide les votes des Administrateurs sur chaque 
projet de délibération et informe le Conseil du résultat du vote.  
 
Les Administrateurs peuvent poser toute question nécessaire à sa réflexion ou adresser tout 
commentaire au Président du Conseil d’administration. Les décisions ainsi prises et les 
échanges font l’objet de procès-verbaux établis par le Secrétaire du Conseil. Ces procès-
verbaux sont conservés dans les mêmes conditions que les autres décisions du Conseil 
d’administration. 
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D. Evaluation du Conseil et de ses Comités 

 
Le Conseil d’administration procède à l’évaluation de sa capacité à répondre aux attentes des 
actionnaires qui lui ont donné mandat d’administrer la Société, en passant en revue 
périodiquement sa composition, son organisation et son fonctionnement, ce qui implique aussi 
une revue de ses Comités. 
 
Le Conseil réfléchit à l’équilibre souhaitable de sa composition et de celle de ses Comités et 
s’interroge périodiquement sur l’adéquation à ses tâches de son organisation et de son 
fonctionnement. 
 
L’évaluation vise trois objectifs : 

• faire le point sur les modalités de fonctionnement du Conseil ; 
 
• vérifier que les questions importantes sont convenablement préparées et débattues ; 
 
• évaluer la contribution effective de chaque administrateur aux travaux du Conseil.  
 
L’évaluation est effectuée selon les modalités suivantes : 

• une fois par an, le Conseil d’administration débat de son fonctionnement ; 
 

• une évaluation formalisée est réalisée tous les trois ans au moins. Elle peut être mise en 
œuvre, sous  la direction du Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE, avec 
l’aide d’un consultant externe ; 
 

• les actionnaires sont informés chaque année dans le rapport annuel de la réalisation des 
évaluations et, le cas échéant, des suites données à celles-ci. 

 
E. Information des Administrateurs 

 
Les Administrateurs reçoivent avant la réunion et dans un délai raisonnable, l’ordre du jour de 
la séance du Conseil et les éléments nécessaires à leur réflexion, sauf circonstances 
exceptionnelles.  
 
Ils bénéficient d’une information permanente à tout moment entre les séances du Conseil si 
nécessaire.  
 
L’Administrateur se tient par ailleurs informé en continu de l’évolution de la Société et du 
marché. A cet effet, il doit réclamer au Président ou au Secrétaire du Conseil, dans les délais 
appropriés, les informations indispensables à une intervention utile sur les sujets à l’ordre du 
jour. 
 
Les Administrateurs doivent pouvoir rencontrer les principaux dirigeants de la Société, y 
compris hors la présence des dirigeants mandataires sociaux exécutifs, mais en les informant 
préalablement. 
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F. Rémunération des administrateurs 
 
Le Conseil d’administration procède, sur proposition du Comité des Rémunérations, à la 
répartition du montant annuel de la rémunération des administrateurs allouée par l’Assemblée 
Générale des actionnaires.  
 
Les membres du Conseil ont droit à une part fixe en considération de leurs fonctions 
d’Administrateur et, le cas échéant, de membre, voire de Président d’un ou plusieurs Comités, 
et à une part variable prépondérante fonction de leur participation effective aux réunions du 
Conseil et, le cas échéant, des Comités dont ils sont membres.  
 
De plus, le Conseil peut allouer un montant supplémentaire aux Administrateurs vivant hors de 
France pour tenir compte de leurs contraintes de déplacement. 
 
Les Administrateurs qui exercent simultanément les fonctions de Président du Conseil 
d’administration, Directeur Général ou Directeur Général délégué ne perçoivent pas de 
rémunération. 
 
Un Administrateur qui participe à une réunion du Conseil ou d’un Comité par téléconférence 
ou par vidéoconférence reçoit une rémunération équivalente à la rémunération versée à un 
Administrateur résidant en France et ayant participé en personne. Les Présidents de Comités 
conservent leur rémunération habituelle pour les Comités qu’ils président. 
 
Par exception, certaines séances doubles n’ouvrent droit qu’à une seule rémunération :  

 
• si le jour d’une Assemblée Générale des actionnaires, le Conseil d’administration se 

réunit avant et après la tenue de l’Assemblée, alors une seule rémunération est versée au 
titre des deux séances ;  
 

• si un Administrateur participe le même jour à une réunion du Comité des Rémunérations 
et à une réunion du Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE, alors seule 
la rémunération la plus élevée est versée au titre des deux séances. 

 
Les Administrateurs représentant les salariés percevront une rémunération au titre de leur 
mandat, selon les règles décrites ci-avant.  
 
Par ailleurs, chaque Administrateur a droit au remboursement, sur présentation de justificatifs, 
des frais de voyages et de déplacement engagés par lui dans l’exercice de ses fonctions. 
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V – ROLES ET POUVOIRS DU PRESIDENT ET DU DIRECTEUR 
GENERAL 
 

A. Le Président du Conseil d’administration 
 

Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d’administration, dont il rend compte à 
l’Assemblée Générale. Il veille également au fonctionnement efficace des organes sociaux dans 
le respect des principes de bonne gouvernance. Il coordonne les travaux du Conseil 
d’administration avec ceux des Comités. 
 
Il veille à ce que les Administrateurs disposent en temps utile et sous une forme claire et 
appropriée des informations nécessaires à l’exercice de leurs missions. 
 
Le Président assure la liaison entre le Conseil d’administration et les actionnaires, en 
concertation avec la Direction Générale. Le Président du Conseil d’administration est le seul à 
pouvoir s’exprimer au nom du Conseil. Il a notamment pour mission : 
 
• d’expliciter les positions prises par le Conseil dans ses domaines de compétence, et qui 

ont fait préalablement l’objet d’une communication ; 
 

• de veiller à ce que les actionnaires reçoivent l’information qu’ils attendent sur la Société.  
 
Le Président rend compte au Conseil de l’exécution de sa mission en cas de dissociation des 
fonctions, s’attache à développer et à entretenir une relation confiante et régulière entre le 
Conseil et la Direction Générale, afin de garantir la permanence et la continuité de la mise en 
œuvre par elle des orientations définies par le Conseil. 
 
Il est tenu régulièrement informé par le Directeur Général des évènements et situations 
significatifs relatifs à la vie de la Société, notamment en ce qui concerne la stratégie, 
l’organisation, le reporting financier, les grands projets d’investissements et de 
désinvestissements et les grandes opérations financières. Il peut demander au Directeur Général 
toute information propre à éclairer le Conseil d’administration.  
 
En étroite coordination avec la Direction Générale, il peut représenter la Société dans ses 
relations de haut niveau avec les pouvoirs publics et les grands partenaires de la Société et/ou 
de ses filiales tant au plan national qu’international. 
 
Dans le cadre de la loi et des dispositions du Règlement, il veille à prévenir les conflits d’intérêts 
et gère toute situation pouvant donner lieu à un tel conflit.  En outre, il se prononce, au nom du 
Conseil, sur les demandes de mandats externes dont il pourrait avoir connaissance ou qui lui 
sont soumises par les Administrateurs. 
 
Il consacre ses meilleurs efforts à promouvoir en toutes circonstances les valeurs et l’image de 
la Société. 
 
Il peut entendre les Commissaires aux comptes en vue de la préparation des travaux du Conseil 
d’administration et du Comité d’Audit. 
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Dans le cadre de ses missions, le Président peut rencontrer toute personne, y compris les 
principaux dirigeants de la Société ; il évite toute immixtion dans la direction et la gestion 
opérationnelle de la Société, seul le Directeur Général ayant la charge d’assurer celles-ci. 
 

B. Le Directeur Général 
 

Le Directeur Général assume, sous sa responsabilité, la Direction Générale de la Société. Il 
préside le Comité Exécutif. Il est le seul à assurer la direction et la gestion opérationnelle de la 
Société. 
 
Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la 
Société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue au Conseil d’administration et à 
l’Assemblée Générale des actionnaires, ainsi que des limitations de pouvoirs ci-après définies. 

 
Ainsi, l’autorisation préalable du Conseil d’administration est requise pour les opérations ou 
décisions entraînant un investissement, un désinvestissement ou un engagement de dépense ou 
de garantie pour la Société et ses filiales, au-delà :  
 
• d’une limite (par opération) de 500 millions d’euros pour les opérations, décisions ou 

engagements pris dans le cadre d’une stratégie déjà approuvée ; et  
 
• d’une limite (par opération) de 150 millions d’euros pour les opérations, décisions ou 

engagements pris en dehors d’une stratégie approuvée.  
 
Lorsque de tel(le)s opérations, décisions ou engagements doivent donner lieu à des paiements 
successifs au(x) tiers cocontractant(s) liés à l’atteinte de résultats ou d’objectifs, tels que par 
exemple l’enregistrement d’un ou plusieurs produits, les limites s’apprécient en cumulant ces 
différents paiements depuis la signature du contrat jusqu’au premier dépôt d’une demande 
d’enregistrement (inclus) aux États-Unis ou en Europe.  
 
L’appréciation des limites susmentionnées doit également prendre en compte tout engagement 
de paiement au titre de l’exercice d’une option, ferme ou conditionnel, à effet immédiat ou 
différé, ainsi que toute garantie ou sûreté à émettre, au profit de tiers, sur la durée desdits 
engagements. 
 
La procédure d’approbation préalable n’est pas applicable aux opérations et décisions qui 
donneront lieu à la conclusion de conventions impliquant exclusivement des filiales et la 
Société elle-même. 
 
Lors de chaque réunion du Conseil, le Directeur Général rend compte des faits marquants de la 
vie de la Société.  
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VI – COMITES  
 
Afin d’exercer sa mission dans le souci d’une bonne gouvernance et conformément aux 
dispositions légales, le Conseil d’administration a institué cinq comités permanents, composés 
de membres qu’il choisit en son sein :  

 
• le Comité d’Audit, 

 
• le Comité des Rémunérations,  

 
• le Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE,  

 
• le Comité de Réflexion Stratégique, et 

 
• le Comité Scientifique.  
 
Conformément à la loi, ces cinq Comités ne sont pas exclusifs d’autres comités que le Conseil 
d’administration pourrait décider de s’adjoindre, à titre temporaire ou ponctuel. 
 

A. Dispositions communes 
 

Mission générale des Comités 
 

La mission des Comités consiste à fournir un travail d’analyse et de réflexion approfondi en 
amont des débats du Conseil d’administration et à concourir à la préparation des décisions de 
celui-ci. Les Comités n’ont aucun pouvoir de décision et les avis, propositions ou 
recommandations que les Comités soumettent au Conseil d’administration ne lient en aucune 
façon ce dernier.  
 
Le fonctionnement de chaque Comité est fixé par le Règlement, dans le respect du principe de 
collégialité qui prévaut au Conseil d’administration. Les Comités spécialisés exercent donc leur 
activité sous la responsabilité du Conseil d’Administration et dans la limite de ses pouvoirs. Ils 
rendent ainsi compte régulièrement de leur mission au Conseil. Le rapport annuel comporte un 
exposé des travaux des Comités au cours de l’exercice écoulé. 
 
Les membres des Comités assument les mêmes responsabilités, civile et pénale, que celles des 
autres Administrateurs.  
 
Tout membre d’un Comité peut, à tout moment, faire part au Président du Conseil 
d’administration de tout aspect de la mission du Comité dont il estime opportun que le Conseil 
ait connaissance. 
 

Moyens des Comités 
 
La Société transmet aux membres des Comités toutes les informations et documents pertinents. 
 
Les Comités peuvent recourir à des experts extérieurs et solliciter des études techniques 
externes sur des sujets relevant de leur compétence, aux frais de la Société, après information 
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du Président du Conseil ou du Conseil d’administration lui-même, et à charge d’en rendre 
compte au Conseil. Les Comités doivent veiller à l’objectivité des experts extérieurs auxquels 
ils font appel. 
 
Toute personne appelée à assister aux réunions des Comités est tenue à la discrétion à l’égard 
des informations présentant un caractère non public ainsi qu’à une obligation générale de 
réserve sur toutes les affaires du Comité et de la Société. 
 

Nomination des membres des Comités 
 
Le Conseil d’administration nomme les membres et le Président du Comité des Nominations, 
de la Gouvernance et de la RSE. Par suite, sur proposition de ce Comité, il procède à la 
nomination des membres et du Président de chaque Comité qu’il a institué.  
 
Le Conseil pourra librement décider de respecter un délai de carence entre la date à laquelle un 
Administrateur est nommé pour la première fois au Conseil d’administration et sa nomination 
au sein d’un Comité ; ceci notamment afin de laisser le temps à ce nouvel Administrateur de 
s’adapter, de comprendre le fonctionnement de la Société et les enjeux de son activité, ou encore 
de suivre d’éventuelles formations. 
 
La durée du mandat des membres de chaque Comité coïncide avec celle de leur mandat de 
membre du Conseil. Il peut faire l’objet d’un renouvellement en même temps que ce dernier.  
 
Le Conseil peut révoquer ad nutum chacun des membres d’un Comité, sans qu’il soit besoin de 
justifier d’une telle révocation. 
 
Les Comités doivent éviter la présence en leur sein d’administrateurs croisés, au sens du Code 
AFEP-MEDEF.  
 

Quorum et majorité 
 
Les réunions des Comités peuvent avoir lieu par présence physique des membres ou par moyens 
de visioconférence et/ou de téléconférence permettant l’établissement de la liste des participants 
et permettant aux membres de délibérer et d’élaborer des recommandations, conclusions et 
observations.  
 
La participation de la moitié au moins des membres est nécessaire pour délibérer valablement, 
étant précisé que les membres peuvent participer aux réunions des Comités par des moyens de 
visioconférence ou de téléconférence permettant de les identifier et assurant leur participation 
effective. Un membre d’un Comité ne peut se faire représenter.  
 
Les propositions des Comités sont prises à la majorité simple ; en cas de partage de voix, celle 
du Président du Comité est prépondérante. 
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Réunions des Comités 
 
Les Comités se réunissent sur convocation de leur Président, à chaque fois que celui-ci le juge 
utile. A l’exception du Comité d’Audit qui se réunit a minima quatre fois par an, en particulier 
avant les publications des comptes, les Comités se réunissent au moins deux fois par an. 
 
Le Président de chaque Comité désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors de ses 
membres. Les délibérations sont constatées par des comptes rendus validés par le Président du 
Comité et le secrétaire ou un autre membre du Comité, et sont communiqués aux membres du 
Comité par tous moyens. 
 

B. Dispositions particulières 
 

i. Le Comité d’Audit 
 

Composition du Comité d’Audit 
 
Le Comité est composé d’au moins trois membres désignés par le Conseil parmi les 
Administrateurs.  
 
La part des Administrateurs indépendants au sein du Comité d’Audit est d’au moins deux tiers 
et le Comité ne doit comprendre aucun dirigeant mandataire social exécutif.  
 
Les membres du Comité doivent avoir une compétence en matière financière ou comptable. Un 
membre au  moins doit avoir la qualité d’expert financier au sens de la législation boursière 
américaine et de la législation française. 
 
Les membres du Comité d’Audit bénéficient, lors de leur nomination, d’une information 
spécifique sur les particularités comptables, financières ou opérationnelles de l’entreprise. 
 
Lorsque la nomination ou la reconduction du Président du Comité d’Audit est proposée par le 
Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE, celle-ci doit faire l’objet d’un 
examen particulier de la part du Conseil. 
 

Missions du Comité d’Audit 
 

Le Comité d’Audit a pour mission principale d’assurer le suivi des questions relatives à 
l’élaboration et au contrôle des informations comptables, financières et extra-financières. Sans 
préjudice des compétences du Conseil d’administration, ce Comité est notamment chargé 
d’assurer le suivi : 

 
• du processus d’élaboration des comptes annuels et semestriels, et plus généralement de 

l’information financière. Il formule, le cas échéant, des recommandations pour en garantir 
l’intégrité. Il apprécie la validité des méthodes choisies pour traiter les opérations 
significatives ; 
 

• du processus d’élaboration de l’information en matière de durabilité, y compris sous la 
forme numérique prévue par la réglementation, et du processus mis en œuvre pour 
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déterminer les informations à publier. Il formule, le cas échéant des recommandations 
pour garantir l’intégrité de ces processus ;  
 

• de la mise en œuvre et de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des 
risques, ainsi que, le cas échéant, de l’audit interne, en ce qui concerne les procédures 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable financière et de 
l’information en matière de durabilité, y compris sous forme numérique, sans qu’il soit 
porté atteinte à son indépendance ; 
 

• des missions de commissariat aux comptes et de certification de l’information en matière 
de durabilité. 

 
La mission du Comité est moins d’entrer dans le détail des états financiers et de l’information 
en matière de durabilité que d’assurer le suivi des processus qui concourent à leur établissement.  
 
Le Comité d’Audit doit s’assurer que la Direction Générale dispose des moyens lui permettant 
d’identifier et de gérer les risques notamment d’ordre économique, financier et juridique 
auxquels la Société et ses filiales sont confrontées dans le cadre de leurs opérations courantes 
ou exceptionnelles. 
 
En outre, le Comité : 

 
• pilote la procédure de sélection des Commissaires aux comptes ; il soumet le résultat de 

cette sélection au Conseil d’administration et émet une recommandation sur les 
Commissaires aux comptes proposés à la désignation par l’Assemblée Générale. Le cas 
échéant, il supervise l’appel d’offres et valide le cahier des charges et le choix des cabinets 
consultés ;  
 

• est informé chaque année des honoraires versés aux Commissaires aux comptes de la 
Société et se voit communiquer leur déclaration d’indépendance ; 
 

• veille au respect des conditions d’indépendance requises des intervenants désignés pour 
l’exercice des missions de certification des comptes et de certification de l’information 
en matière de durabilité ; il examine avec ces derniers les risques pesant le cas échéant 
sur celle-ci et les mesures de sauvegarde prises pour atténuer ces risques. Le Comité 
s’assure que lesdits intervenants respectent les dispositions légales et règlementaires en 
la matière. Il veille notamment au respect des obligations de rotation ; 

 
• approuve au préalable tous travaux accessoires ou directement complémentaires au 

contrôle des comptes et statue sur la fourniture de services autres que la certification des 
comptes demandés aux/par les Commissaires aux comptes, dans le respect des 
dispositions légales applicables ; 

 
• examine les risques et les engagements hors-bilan significatifs, apprécie l’importance des 

dysfonctionnements ou faiblesses qui lui sont communiqués et en informe le Conseil 
d’administration, le cas échéant ; 
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• examine le périmètre des sociétés consolidées et, le cas échéant, les raisons pour 
lesquelles des sociétés y sont ou non incluses. 
 

• s’assure que les services d’audit interne de la Société disposent des ressources adéquates 
pour mener à bien leurs missions ; 

 
• s’assure de la pertinence, de la permanence et de la fiabilité des méthodes comptables de 

la Société, et examine les modifications apportées le cas échéant à ces méthodes ; 
 

• veille à la mise en place et au respect de la procédure d’alerte interne en matière de 
comptabilité, de contrôles comptables internes et d’audit ; 
 

• veille au respect des règles de bonne conduite en matière d’éthique au sein de la Société 
et dans les rapports de celle-ci avec les tiers ; 
 

• veille à ce que les Administrateurs indépendants ne reçoivent aucune autre rémunération 
que la rémunération de leurs fonctions d’administrateurs. 

 
Le Comité est tenu informé des projets et/ou décisions financières significatives. 
 
Le Comité rend compte régulièrement au Conseil d’administration. Ce compte-rendu porte sur 
l’exercice de ses missions, les résultats de la mission de certification des comptes, la manière 
dont cette mission a contribué à l’intégrité de l’information financière et le rôle qu’il a joué 
dans ce processus. Il informe sans délai le Conseil de toute difficulté rencontrée. 
 

Organisation des travaux du Comité d’Audit 
 
Les membres du Comité d’Audit doivent bénéficier, lors de leur nomination, d’une information 
sur les particularités comptables, financières et opérationnelles de la Société. 
 
Pour l’accomplissement de sa mission, le Comité a accès à tous documents et doit entendre les 
Commissaires aux comptes et également les directeurs financiers, comptables et de la trésorerie. 
Ces auditions doivent pouvoir se tenir, lorsque le Comité le souhaite, hors la présence de la 
Direction Générale. Le Comité peut aussi procéder à des visites ou à l’audition de responsables 
d’entités opérationnelles utiles à la réalisation de sa mission. Il en informe préalablement le 
Président du Conseil et le Directeur Général. 
 
Le Comité doit entendre le responsable de l’audit interne et donner son avis sur l’organisation 
de son service. Le Comité est informé du programme d’audit interne et destinataire des rapports 
d’audit interne ou d'une synthèse périodique de ces rapports. 
 
Les délais d’examen des comptes doivent être suffisants. L’examen des comptes par le Comité 
d’Audit doit être accompagné d’une présentation des Commissaires aux comptes soulignant les 
points essentiels des résultats de l’audit légal (notamment les ajustements d’audit et les 
faiblesses significatives du contrôle interne identifiées durant les travaux), et des options 
comptables retenues. Il doit également être accompagné d’une présentation du directeur 
financier décrivant l’exposition aux risques et les engagements hors bilan significatifs de 
l’entreprise. 
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Pour les missions relatives à l’information en matière de durabilité, le Comité d’audit organise 
ses travaux en lien avec le Comité des Nominations, de la Gouvernance, et de la RSE. 
 

ii. Le Comité des Rémunérations 
 

Composition du Comité des Rémunérations 
 
Le Comité est composé d’au moins trois membres désignés par le Conseil parmi les 
Administrateurs.  
 
Il est composé majoritairement d’Administrateurs indépendants et ne comporte aucun dirigeant 
mandataire social exécutif. Le Président du Comité est un Administrateur indépendant. Le 
Conseil peut également décider de nommer au sein de ce Comité un Administrateur 
représentant les salariés.  
 

Missions du Comité des Rémunérations 
 
Le Comité a pour mission de : 

 
• formuler, auprès du Conseil, des recommandations et propositions en vue de la 

détermination par ce dernier de la politique de rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux. Ces recommandations et propositions concernent : la rémunération, le régime de 
retraite et de prévoyance, les compléments de retraite, les avantages en nature, les droits 
pécuniaires divers, les attributions d’actions gratuites ou de performance, d'options de 
souscription ou d'achat d'actions des dirigeants mandataires sociaux de Sanofi (étant 
précisé que lors de la présentation du compte rendu des travaux du Comité sur ces points, 
le Conseil délibère hors la présence des dirigeants mandataires sociaux) ; 
 

• procéder à la définition des modalités de fixation de la part variable de la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux et en contrôler l’application ; 
 

• proposer une politique générale d'attribution d’actions gratuites ou de performance, 
d'options de souscription ou d'achat d'actions et d’en fixer la périodicité selon les 
catégories de bénéficiaires ;  
 

• émettre une recommandation sur la politique de rémunération des Administrateurs 
(enveloppe et modalités de répartition de la rémunération allouée) ; 

 
• examiner les questions d’éthique que le Comité d’Audit, le Conseil ou son Président 

pourraient décider de lui renvoyer ; 
 

• examiner la politique des Ressources Humaines en matière de relations sociales, 
recrutement, diversité, gestion des talents, égalité salariale et fidélisation des 
collaborateurs ;  

 
• donner son avis à la Direction Générale sur la rémunération des principaux cadres 

dirigeants. 
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Le Comité des Rémunérations prête également son concours à l’élaboration des parties du 
rapport annuel relatives à la politique de rémunération et au rapport sur les rémunérations des 
mandataires sociaux avant soumission au vote des actionnaires. Le Comité veille par ailleurs à 
la cohérence du montant des rémunérations fixes, variables et exceptionnelles versées ou 
attribuées au titre de l’exercice précédent avec la politique approuvée par les actionnaires. 
 
Le Comité est informé de la politique de rémunération des principaux dirigeants non 
mandataires sociaux. A cette occasion, le Comité s’adjoint les dirigeants mandataires sociaux 
exécutifs. 
 

iii. Le Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE 
  

Composition du Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE 
 
Le Comité ne comporte aucun dirigeant mandataire social exécutif et est composé 
majoritairement d’Administrateurs indépendants. Le dirigeant mandataire social exécutif est 
associé aux travaux du Comité. En cas de dissociation des fonctions de Président et de Directeur 
Général, le Président non-exécutif peut être membre de ce Comité. 

 
Missions du Comité des Nominations, de la Gouvernance et de la RSE 

 
Le Comité a pour mission de : 

 
• examiner et recommander au Conseil d’administration les personnes susceptibles d’être 

nommées Administrateurs, en prenant notamment en compte l'équilibre souhaitable de la 
composition du Conseil et de ses Comités au vu de la composition et de l’évolution de 
l’actionnariat de la Société, les compétences et expertises requises pour assurer les 
missions du Conseil, ainsi que de la répartition des hommes et des femmes au sein du 
Conseil ; 
 

• examiner et recommander au Conseil d’administration, en tant que de besoin, la 
reconduction des mandats arrivant à échéance, notamment ceux du Président et du 
Directeur Général ; 
 

• proposer les modalités d’évaluation du fonctionnement du Conseil d’administration et de 
ses Comités et veiller à leur mise en œuvre ; 
 

• débattre de la qualification d’Administrateur indépendant de chaque Administrateur lors 
de sa nomination et chaque année avant la publication du rapport annuel et rendre compte 
de ses avis au Conseil d’administration. Le Conseil peut opportunément fixer les critères 
d’indépendance au regard de ceux énumérés notamment par le code AFEP-MEDEF ; 
 

• préparer les règles de gouvernement d’entreprise applicables à la Société et d’en suivre 
la mise en œuvre ; 
 

• examiner les questions d’éthique que le Comité d’Audit, le Conseil ou son Président 
pourraient décider de lui renvoyer ; 
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• veiller à la préparation de l’avenir quant à la composition des instances dirigeantes de la 

Société, notamment par le biais de l’établissement d’un plan de succession des dirigeants 
mandataires sociaux pour être en situation de proposer au Conseil des solutions de 
succession en cas de vacance imprévisible ; 
 

• organiser une procédure destinée à sélectionner les futurs Administrateurs indépendants 
et réaliser des études sur les candidats potentiels avant qu'aucune démarche n'ait été faite 
auprès de ces derniers ; 
 

• débattre de la compétence et/ou de l’expertise financière des Administrateurs lors de leur 
nomination au Comité d’Audit et de rendre compte de ses avis au Conseil 
d’administration ; 
 

• examiner les engagements et les orientations de la politique de la Société en matière de 
responsabilité sociale, environnementale et sociétale d’entreprise (ci-après RSE), leur 
cohérence avec les attentes des parties prenantes, en suivre le déploiement et plus 
généralement s’assurer de la prise en compte des sujets relevant de la RSE dans la 
stratégie de la Société et dans sa mise en œuvre ; 

 
• s’assurer que la stratégie du Groupe en matière climatique est assortie d’objectifs précis, 

définis pour différents horizons de temps et d’examiner annuellement les résultats 
obtenus. Le Comité peut être consulté sur la présentation de la stratégie climatique à 
l’assemblée générale des actionnaires ; 
 

• examiner les projets de rapports de la Société relatifs à la gouvernance (y compris les 
sections relatives à la politique de diversité appliquée aux membres du Conseil 
d’administration) et à la RSE (en particulier l’information en matière de durabilité), et de 
manière générale s’assurer de l’établissement de toute information requise par la 
législation en vigueur en ces matières ; 

 
• s’assurer de la mise en place de relations régulières avec les actionnaires sur les sujets de 

gouvernement d’entreprise et de RSE et d’en déterminer les modalités, en veillant à ne 
pas porter atteinte aux principes d’égalité entre actionnaires et de collégialité du Conseil ; 
 

• identifier et discuter les tendances émergentes en matière de gouvernance et de RSE, et 
s’assurer que la Société s’y prépare au mieux au regard des enjeux propres à son activité 
et à ses objectifs ; et 

 
• le cas échéant, déterminer, en lien avec le Comité des rémunérations, les critères extra-

financiers inclus dans les politiques de rémunération de la Société. 
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iv. Le Comité de Réflexion Stratégique 
 

Composition du Comité de Réflexion Stratégique 
 
Le Comité est composé d’au moins trois Administrateurs, y compris le Président du Conseil 
d’administration et le Directeur Général.  
 
Il est présidé par le Président du Conseil d’administration, sauf en cas de cumul de cette fonction 
avec celle de Directeur Général. 
 
Le Président du Comité peut inviter tous ou certains Administrateurs non membres du Comité 
à assister aux réunions au cours desquelles les axes et initiatives de développement stratégique 
sont discutés avec la Direction Générale et les cadres dirigeants. 

 
Mission du Comité de Réflexion Stratégique  
 

Le Comité a pour mission d’identifier, d’étudier, de proposer, d’accompagner, d’apprécier et 
de contrôler les axes et initiatives de développement stratégique et de développement de la 
Société et de ses affaires. Il peut se saisir de toute question significative en la matière. 
 
Il prépare les travaux du Conseil d’administration sur des sujets d’intérêts stratégiques majeurs 
tels que : 
 
• les opportunités de croissance externe ; 

 
• les opportunités de désinvestissements ; 

 
• les axes de développement ; 

 
• les stratégies financières et boursières et le respect des grands équilibres financiers ; 

 
• la définition du degré de diversification approprié des activités de la Société ; 

 
• les accords stratégiques et les opérations importantes hors de la stratégie annoncée de la 

Société ; 
 

• et plus généralement, toute option jugée essentielle pour l’avenir de la Société. 
 
 

v. Le Comité Scientifique 
 

Composition du Comité Scientifique 
 
Le Comité est composé d’au moins trois membres désignés par le Conseil parmi les 
Administrateurs. Deux membres au moins doivent avoir, selon l’appréciation du Comité des 
Nominations, de la Gouvernance et de la RSE, une expertise scientifique et une connaissance 
approfondie des problématiques liées à la R&D. Le Président du Comité est un Administrateur 
indépendant. 
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Le Président du Comité peut inviter des Administrateurs non membres du Comité – et plus 
généralement convier toute personne qu’il jugerait utile, collaborateur ou non de la Société – à 
assister aux réunions du Comité afin d’y présenter un dossier ou d’éclairer les discussions 
préparatoires aux délibérations. 
 

Missions du Comité Scientifique  
 

Le Comité a pour mission principale d’assister le Conseil sur les orientations stratégiques de la 
Société dans le domaine de la Recherche et du Développement. Il peut se saisir de toute question 
significative en la matière. 
 
Plus précisément le Comité a la charge : 
 
• d’assister le Conseil dans l’examen de l’orientation stratégique, notamment la qualité et 

la compétitivité des programmes de R&D, et des investissements envisagés par la 
Direction Générale en cette matière ; 
 

• d’identifier et discuter les tendances émergentes dans la science et les technologies, et 
s’assurer que la Société s’y prépare au mieux ;  
 

• de s’assurer de l’existence de processus permettant des prises de décisions optimales 
d’investissements en matière de R&D, en cohérence avec la stratégie définie par le 
Conseil ; 
 

• de revoir, évaluer et conseiller le Conseil sur la qualité de l’expertise scientifique de la 
Société. 
 

 
VII – MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR  
 
Le Règlement pourra être amendé par décision du Conseil prise à la majorité des 
Administrateurs présents ou représentés à ladite réunion du Conseil d’administration, étant 
précisé toutefois que les dispositions du présent règlement intérieur qui reprennent certaines 
des dispositions statutaires ne pourront être modifiées que pour autant que les dispositions 
correspondantes des statuts aient été préalablement modifiées par l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des actionnaires de la Société. 
 
 

****** 
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